
 

9. De l’appauvrissement de notre patrimoine linguis tique 

1. Les dictionnaires sont, paradoxalement, le cimet ière des mots  

Eh oui, j’étais naïf ! Je croyais dur comme fer que tous les mots étaient 
dans les dictionnaires. Jeune, je faisais à peu près tous les mots croisés 
qui me tombaient sous la main et toujours, à mon grand étonnement, je 
retrouvais tous ces mots dans mon dictionnaire. Ma certitude a commencé 
à décliner quand je me rendis compte que les verbicrucistes (mot absent 
de mon petit Robert 2000) utilisaient, semble-t-il, peut être à quelques 
années près, le même dictionnaire que le mien. Elle fut complètement 
anéantie quand je découvris que l’on comptait quelque 50 000 espèces de 
coléoptères (groupant plus d’un million d’individus), quelque 35 000 
espèces d’araignées, des milliers d’espèces d’hyménoptères, plus de 6 000 
alcaloïdes, etc. Je compris alors l’existence de limites infranchissables pour 
les dictionnaires ou encyclopédies de langue générale, même pour ceux 
qui sont destinés à des publics cultivés. 

 
Ce qui m’a donc étonné, en appréciant la richesse de notre langue, c’est aussi sa 
dilapidation progressive, implacable et semblant inéluctable. C’est l’élimination pure, 
simple et définitive d’un nombre croissant de mots qui seraient encore d’utilité et dont 
il arrive trop fréquemment de ne trouver aucun équivalent valable, ou leur mise au 
rancard dans des emballages marqués « obsolètes ». Le phénomène n’est pas 
nouveau; il est connu depuis fort longtemps des linguistes et des lexicographes.  

J’ai comparé, à ce sujet, des dictionnaires usuels ou encyclopédiques de diverses 
époques et j’ai été effaré par le nombre de mots qui, de l’un à l’autre, prenaient le 
chemin du cimetière. Ainsi, à titre d’exemple, en comparant un grand dictionnaire 
encyclopédique avec son successeur publié une dizaine d’années plus tard, j’ai 
compté, dans le premier, de l’entrée du mot « aas » à celle du mot « ablette » (moins 
de dix pages en faisant abstraction des noms propres), vingt-neuf entrées qui ne se 
retrouvent plus dans le second.  

« Aucun ouvrage ne peut avoir l'ambition d'accueillir tous les mots utilisés (même si l'on 
élimine les termes qui ne sont plus d'usage courant) dans une langue moderne de 
civilisation, écrit G. Matoré, [...] sous peine d'être encombrant et coûteux, le 
dictionnaire doit rester d'un format relativement réduit [...]. Pour des raisons diverses, 
le nombre des mots que comporte le Petit Larousse doit rester approximativement le 
même dans les éditions successives de l'ouvrage; les éditeurs peuvent donc ajouter 
des mots dans la mesure où ils en suppriment. Plusieurs linguistes distingués (J. 
Dubois, L. Guilbert, H. Mitterand et J. Pignon) ont étudié dans deux articles du 
Français moderne parus en 1960 le mécanisme de ces transformations : de 1940 à 
1960, le nombre de mots est passé de 36 000 à 35 000 mots environ, ce qui a 
entraîné l'addition de 3 973 mots et la suppression de 5 105. Remarquons d'ailleurs 
que si le nombre de mots a diminué légèrement, le nombre de sens a augmenté. » 

1 Georges Matoré, Histoire des dictionnaires français, Larousse, Paris 1968, pp. 192 et 
193.  
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Collignon et Glatiny, à leur tour, expliquent fort bien les phénomènes ci-dessus 
signalés et ils en précisent la cause. « Des considérations pratiques, écrivent les 
auteurs, expliquent l'impossibilité matérielle des dictionnaires d'engranger la totalité 
des mots d'une langue. En s'accroissant, la nomenclature augmente dans des 
proportions considérables le volume d'ensemble de la microstructure2. [...] Le nombre 
de mots recueillis est sous la dépendance du format, plus ou moins encombrant, et du 
prix de revient plus ou moins élevé, envisagés par l'éditeur et, par là, en rapport avec 
la clientèle que prétend toucher l'ouvrage3. » 

2 Collignon et Glatiny écrivent que l'ensemble des entrées d'un dictionnaire, 
« appelé généralement nomenclature est dénommé macrostructure par J.-Rey 
Debove », alors que « l'ensemble des informations concernant les entrées et 
présentées sous forme d'articles à forme identique est appelé par opposition 
microstructure ». (Les dictionnaires -initiation à la lexicologie, Éditions CEDIC, 
Paris, 1978, p. 75.) 

 3 Lucien Collignon et Michel Glatiny, (op. cité, p. 74). 

Le phénomène n’est pas nouveau, il est très ancien.  

« Les écrivains français, écrit Matoré (op. cité, p. 117), de Chateaubriand à Hugo et 
Balzac, ont éprouvé le besoin de retremper leur langue dans les sources du vieux 
langage : ils ont pu utiliser l’Archéologie française ou Vocabulaire des mots tombés en 
désuétude, de Pougens (1794). Ce fils naturel du prince de Conti, devenu aveugle à 
vingt-quatre ans, consacra sa vie à la langue française. Il prétendait que le nombre des 
mots tombés considérés comme surannés, et mis pour ainsi dire hors la loi sans motif 
valable, s’élève à près de 2 000. » Une autre attestation beaucoup plus récente de ce 
phénomène, c’est la publication, en 1988, par la maison Larousse, de L’OBSOLETE, ou 
DICTIONNAIRE DES MOTS PERDUS.  

Anecdote à l’appui de Pougens 

Je causais un jour avec un traducteur émérite, qui n’était qu’à quelques 
jours de sa retraite après avoir travaillé pendant près de trente-cinq ans 
au ministère de l’Agriculture du gouvernement canadien. Il me dit alors 
qu’il trouvait plus de mots qui lui convenaient dans des ouvrages 
encyclopédiques de Larousse publiés dans les années 1935-1936 que 
dans les encyclopédies actuelles du même éditeur.  

2. L’arbitraire du choix des mots, de la suppressio n de mots ou de certaines de 
leurs acceptions  

D’année en année, donc, on ajoute tantôt des néologismes (qui sont souvent des 
anglicismes), tantôt de nouvelles acceptions, mais, ne pouvant ajouter 
indéfiniment — rentabilité oblige —, on élimine (des mots ou des acceptions) et ce, 
d’une façon plus ou moins arbitraire. « Le lexicographe est un homme devant qui 
s'offrent des choix pour lesquels n'existent pas de critères objectifs. »4 

 4 Georges Matoré, cité par Collignon-Matigny, op. cité, p. 73. 
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Je n’ai pas compris, dans une multitude de cas, le bien-fondé de l’élimination de 
certains mots. Pourquoi a-t-on éliminé tel mot désignant un titre, une fonction, une 
dignité ayant appartenu à une époque ancienne et conservé tel ou tel autre relevant 
d’une même nomenclature et d’une même ancienneté. Pourquoi tel éditeur a-t-il 
supprimé, en droit féodal, le terme abeillage , « Droit des seigneurs sur les ruches de 
leurs vassaux », alors qu’il a maintenu toute une série de termes ou d’expression de 
même parenté, tels que, par exemple, droit de cuissage , droit d’échoppe , cens , 
dîme, champart , tonlieu , banalité  ? 

Autre mot intéressant aujourd’hui disparu (pigé dans Lalande) : versure (n.f.), défini 
comme étant, en quelque sorte, l'action, pour un individu, d'emprunter de A pour 
acquitter sa dette envers B. Cet individu, qui empruntera probablement de C pour 
rembourser A, et ainsi de suite comme dans un cercle vicieux, est un pratiquant de 
versures. Au moins la moitié des gens à qui j'ai parlé de ce mot et de sa signification, 
ont reconnu que c'était là, hélas ! une pratique relativement courante, surtout chez les 
marchands en difficulté et chez cette multitude de personnes, notamment des chefs de 
famille, qui ont peine à joindre les deux bouts. En bref, le signifié continue de se 
produire, mais le signifiant s'est envolé. 

Autre exemple d’élimination d’acceptions avec le mot marinière. Lu, dans un 
dictionnaire publié en 1978, les trois sens suivant : « 1. blouse très ample que l'on 
passe par la tête; 2. manière de nager sur le côté; 3. à la marinière, se dit d'une sauce 
faite d'un court-bouillon aromatisé de vin blanc ». Or, dans le même ouvrage révisé, 
édition de 1983, le sens 2. « manière de nager sur le côté » s'était, semble-t-il, abimé 
dans la Seine. Je me suis alors demandé à quel moment on avait cessé de nager de 
cette manière et, à supposer que la marinière se pratiquât encore, par quel nouveau 
terme elle est maintenant désignée.  

J’ai aussi noté, soit dit en passant, que de nombreux termes utilisés dans des 
définitions ou dans des textes encyclopédiques ne font l’objet d’aucune entrée. Dans 
tel ouvrage donné, je trouve à l’entrée anglaiser , « Sectionner les muscles abaisseurs 
de la queue d’un cheval, afin de lui donner un port horizontal », mais je ne trouve 
pourtant pas, dans le même ouvrage, l’entrée abaisseur .  

Ce qui préside aux choix des mots, ai-je lu quelque part, ce sont « des relevés 
statistiques sur l'usage ». Que voilà une affirmation dont la réalité me paraît fort 
douteuse. Je crois avoir lu plus souvent que la sélection des mots était plutôt 
fantaisiste et aléatoire. Que la vie des mots s’apparenterait, en quelque sorte, à celle 
des gladiateurs romains : elle serait soumise aux délégués — appelés 
lexicographes — que les éditeurs envoient dans les estrades et qui, se fondant sur 
leurs appréciations purement subjectives, tournent le pouce tantôt vers le haut (« Qu'il 
vive ! »), tantôt vers le bas (« Qu'il meure ! »). 

Ce qui précède confirme abondamment, me semble-t-il, que la conservation, entendre 
ici le maintien en usage, la vogue, la vitalité, l’expansion du patrimoine linguistique 
est fonction, dans une large mesure, des lois du marché. Forcés de respecter des 
contraintes budgétaires de temps et d'espace, les lexicographes doivent envoyer au 
bûcher, pour cause présumée de non-rentabilité, des quantités énormes de mots, dont 
un bon nombre, bien constitués et depuis longtemps officiellement homologués, 
avaient mis des décennies à se faire accepter. On peut ici se demander si, dans un 
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bon nombre de cas, c’est réellement l’usage qui entraîne la mise à la poubelle de 
certains mots ou si ce n’est pas plutôt la mise à la poubelle qui en entraîne le non-
usage. Que de fois n’ai-je pas entendu à propos de mots parfaitement corrects et de 
bonne souche : C’est pas un bon mot, il n’est pas dans le dictionnaire.  

On se bat, on fait des sit-in de nos jours pour sauver un monument, empêcher la 
démolition d’un édifice, interdire l’abattage d’un arbre. J’estime, pour ma part, que, 
dans la majorité des cas, la protestation est justifiée. Mais où sont les écologistes de la 
langue ? Quand montera-t-on aux barricades pour sauver un mot ? 

Soit dit en terminant, il ne faudrait pas interpréter les paragraphes qui précèdent 
comme un plaidoyer en faveur d’un éternel maintien de tous les mots, notamment 
dans les dictionnaires qui s’adressent à madame et à monsieur Tout-le-monde. Il est 
bien évident que pareille pratique entraînerait la production d’ouvrages remplis 
d’archaïsmes, outre qu’ils seraient d’une obésité non manipulable et d’un prix 
inabordable.  

En étant publié sur la toile, le DDDLLF est moins assujetti aux contraintes d’espace.  

Égide Dandenault 
Novembre 2009 

Suite -»  10. Le vocabulaire figé 
 


